Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse

Madame la Ministre,

Concerne : l’évaluation du plan cigogne II :
Au niveau de l’accueil de la petite enfance, l’Union européenne a fixé un objectif en la matière pour ses pays membres : qu’elle soit en mesure d’offrir en 2010 un taux de couverture de 33% ce qui correspond, pour notre Communauté française, à la nécessité d’ouvrir 10000 places pour atteindre cet objectif.

Lors de la législature précédente, l’ancien ministre de l’enfance avait lancé son plan cigogne qui devait permettre d’ouvrir 10000 places.

Ce premier Plan cigogne n’a pas permis la création d’un nombre suffisant de places qui aurait laissé entrevoir que l’objectif de 10000 nouvelles places d’accueil aurait été atteint en 2010.

Vous avez donc décidé de lancer, en juillet 2005, un nouveau plan appelé « cigogne II ».

Ce nouveau plan vise à créer 8000 places d’accueil en plus pour les 0-3 ans d’ici 2009.
Cela va bientôt faire deux ans que vous avez lancé le plan cigogne II.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Combien de nouvelles places ont été créées depuis le lancement du plan Cigogne II ?

2. Dans quel type de milieu d’accueil le nombre le plus important de places a-t-il été créé ? 

3. Pouvez-vous me dire combien de nouvelles places ont été créées par milieu d’accueil ?

